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La Convention permet aux futurs acquéreurs de biens immobiliers proposés par le Partenaire, signataire d’une convention d’indication CSF Accession avec CRESERFI, de bénéficier en exclusivité du Prêt « CSF ACCESSION » distribué par CRESERFI, la société de financement du CSF, financé par son partenaire, la Banque EDEL, et bonifié par l’association CSF. 
Ce prêt est destiné à financer une partie de l'acquisition de la résidence principale de l’emprunteur dans le neuf ou l’ancien avec ou sans travaux. Il est régi par les articles L. 313-1 et suivants du Code de la consommation. 
Il est réservé, aux futurs acquéreurs d’un bien proposé par le Partenaire, et sous réserve de la réalisation du prêt principal d’un minimum de 60 000 € par l’intermédiaire de CRESERFI. 
Il s’agit d’un prêt immobilier de 10 000 € remboursable sur 72 mois
au taux débiteur de 2 %, hors assurance obligatoire.
Ce prêt bonifié immobilier financé par le prêteur Banque EDEL sera cautionné par CRESERFI. Le coût de cette garantie, à la charge de l’emprunteur, est à ce jour de 1% du montant du prêt. 
Le bénéficiaire d’un prêt immobilier bonifié devra garantir le remboursement de la totalité de son prêt par la souscription d’une assurance emprunteur dont le coût restera à sa charge exclusive 
Cette assurance devra répondre au socle minimum d’équivalence des garanties défini par le prêteur Banque EDEL. 
Aucun frais ni pénalité ne sera exigé de l’acquéreur en cas de remboursement anticipé de son prêt. 
Un seul Prêt « CSF ACCESSION » peut être octroyé 1 fois pour toutes au sein d’un même foyer, sous réserve d’être à jour de sa cotisation au CSF. 
Les demandes de Prêt « CSF ACCESSION » sont soumises à l’acceptation du prêteur Banque EDEL pour le financement et de CRESERFI pour la caution qui les étudient dans le respect de la règlementation en vigueur. 
Chaque demandeur prendra rendez-vous dans une agence ou un point rencontre avec son conseiller CRESERFI pour faire sa demande de financement. 
Le CSF se réserve la possibilité de suspendre à tout moment la bonification du Prêt « CSF ACCESSION » ou d’en modifier les conditions. Il en informera préalablement le Partenaire.
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